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ATELIER DE FORMATION DES MEMBRES DU COMITE 
NATIONAL D’AGREMENT ET DES OPERATEURS 

PRIVES A LA PROCEDURE D’AGREMENT DES 
PRODUITS INDUSTRIELS AU TARIF PREFERENTIEL 

DE LA CEEAC 

 

 

Discours de Son Excellence Monsieur Luc 
Magloire MBARGA ATANGANA, Ministre Du 

Commerce 

 

(Yaoundé, 03-05 JUILLET 2018)  
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Monsieur le Directeur du Bureau de la Commission 
Economique des Nations-Unies pour l’Afrique 
Centrale, 

Mesdames et Messieurs les Représentants du 
Secrétaire Général de la CEEAC, 

Mesdames et Messieurs les Représentants de la 
Commission de la CEMAC, 

Mesdames et Messieurs les Membres du Comité 
National d’Agrément des Produits Industriels 
Originaires de la CEMAC et de la CEEAC, 

Mesdames et Messieurs les directeurs Généraux, 

Mesdames et Messieurs les opérateurs économiques, 

Distingués invités, 

Mesdames et Messieurs, 

C’est avec un réel plaisir que je vous souhaite une 
chaleureuse bienvenue dans cette Salle de 
Conférences de l’Hôtel La Falaise de Yaoundé dans le 
cadre de l’Atelier organisé conjointement par la 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique 
Centrale (CEEAC) et le Bureau Sous-Régional de la 
Commission Economique des Nations-Unies pour 
l’Afrique. 

Je voudrais d’amblée saluer le Directeur du Bureau 
Afrique Centrale de la Commission Economique des 
Nations Unies pour l’Afrique et le Secrétaire Général 
de la CEEAC pour l’heureuse initiative qu’ils ont prise 
d’organiser cet Atelier qui mobilise les opérateurs du 
secteur privé et les membres du Comité National 
d’agrément à la procédure d’agrément des produits 
industriels au Tarif Préférentiel de la CEEAC. 
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Il s’agit d’une initiative bienvenue et qui répond aux 
impératifs de notre temps, notamment l’impérieuse 
nécessité de renforcer les échanges commerciaux 
intra-communautaires en Afrique Centrale pour 
donner pleinement corps à la Zone de Libre Echange 
de la CEEAC et mettre la région en ordre de bataille 
pour affronter les défis que pose l’avènement de la 
Zone de Libre Echange Continentale Africaine.  

Excellences  

Mesdames et Messieurs,  

est-il besoin de rappeler que la valeur des échanges 
intra-communautaires de la CEEAC s’élève à 1,5 
milliard de dollars, ce qui représente 3% du volume 
total des échanges de la région, comparé aux autres 
communautés économiques du continent dont le 
niveau général de commerce intra-régional se situe à 
16% ? C’est une performance qui reste largement en 
deçà du potentiel des économies de la région. Face à 
ce constat, il est impératif, pour les États membres de 
notre Sous-Région avec l’appui des institutions 
régionales et continentales, d’explorer toutes les 
options visant à accroître les échanges commerciaux 
en Afrique Centrale. 

Cet Atelier arrive donc à point nommé, car il s’agira de 
sensibiliser les participants sur l’état des lieux de 
l’intégration commerciale en Afrique Centrale, sur 
les critères d’agrément des produits industriels aux 
Tarifs Préférentiels de la CEMAC et de la CEEAC ainsi 
que sur les textes et règlements relatifs à l’origine 
des produits industriels destinés à la vente sur le 
marché Sous-Régional. 
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Parmi les modules de formation proposés, les 
participants seront édifiés sur Les mécanismes de 
montage et de renseignement du formulaire de 
demande d’agrément, les techniques de calcul des 
critères d’origine, le circuit de traitement et 
d’acheminement des dossiers ainsi que les mécanismes 
d’évaluation et de vérification des informations 
fournies par les opérateurs économiques. 

Par ailleurs, cela devrait également servir à poser 
les bases supplémentaires dans la mise en œuvre 
progressive des jalons de la Zone de Libre Échange 
Continentale Africaine, dont l’acte de naissance a été 
signé le 21 mars 2018 à Kigali. C’est dans ce sillage 
qu’il convient de rendre effectivement opérationnels 
les Comités nationaux d’agrément à l’origine. 

Excellences  

Mesdames et Messieurs, 

La cérémonie de ce jour intervient dans le cadre d’un 
processus qui a démarré il y a bientôt huit ans. 

En effet, à la suite des Très Hautes prescriptions du 
Président de la République en matière de promotion du 
« label Cameroun » sur les marchés régionaux et 
internationaux, le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, a signé, le 23 décembre 2010, l’arrêté 
N°206/CAB/PM mettant en place le Comité National 
d’Agrément des Produits Industriels Originaires de la 
CEMAC, aux fins de s’arrimer aux exigences de la 
réglementation communautaire en matière de 
circulation des produits industriels en Afrique 
Centrale. Il est à rappeler que le Règlement N°07/08-
UEAC-193-CM-17 du 20 Juin 2008 portant institution 
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du Comité de l’Origine et celui N° 19/08–UEAC–010A- 
CM-18 du 19 décembre 2008 relatif à la procédure 
d’agrément des produits originaires de la CEMAC, 
ainsi que la Décision, N°19/CEEAC/CCEG/ IV/09 du 
24 octobre 2009 donnent mandat au Secrétaire 
Général de la CEEAC de délivrer des agréments au 
Tarif Préférentiel Généralisé.   

En application de ces directives communautaires, le 
Cameroun a pris toutes les dispositions nécessaires 
pour faire fonctionner son Comité National.  

À ce jour, 71 de nos entreprises, pour un total de 568 
produits, bénéficient desdits agréments au Régime 
Préférentiel de la CEMAC et de la CEEAC. 

Les entreprises dont les produits sont agréés, 
bénéficient à cet effet d’un accès sans entrave, c’est-
à-dire, en franchise de droits de douane, sur 
l’ensemble du marché communautaire, améliorant 
ainsi, de manière significative, leur compétitivité, leurs 
exportations, et par-là, une augmentation de leur 
chiffre d’affaires.  

Au niveau national, l’usage de ces agréments nous 
permet de gagner des parts de marché dans la Sous-
région et d’aider notre pays à relever le défi de la 
réduction du déficit de sa balance commerciale. 

Ainsi, d’après les chiffres du Comité Technique 
National de la Balance Commerciale, notre pays a 
exporté, pour l'année 2015, vers les autres pays de la 
Communauté Économique Régionale, des 
marchandises d’une valeur d’environ 185 milliards de 
FCFA. Ces résultats auraient été plus significatifs si 
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certaines entraves à la pleine application de ces 
agréments étaient levées. 

C’est l’occasion pour moi de déplorer ici les 
difficultés auxquelles font face certaines de nos 
entreprises qui, en dépit de la détention desdits 
agréments, ne parviennent pas toujours à faire entrer 
librement leurs produits sur un certain nombre de 
marchés de la Sous-Région.  

Je profite de cette occasion, pour sensibiliser les 
autorités de la CEMAC et de CEEAC sur ces entraves 
qui pénalisent le développement des échanges et 
l’émergence de champions économiques nationaux et 
régionaux en Afrique Centrale. Aussi, voudrais-je 
marquer notre satisfaction quant à l’organisation de 
telles formations au sein chaque État membre afin de 
mieux édifier les pouvoirs publics et les opérateurs 
économiques sur la nécessité de respecter les règles  
communautaires en la matière.   

Excellences  

Mesdames et messieurs, 

L’avenir sera prometteur si tous les acteurs 
s’engagent à jouer le jeu. Les membres du Comité 
National d’Agrément et nos Opérateurs Privés vont 
renforcer leurs connaissances pendant les trois 
prochains jours et l’équipe de formateurs continuera 
son itinéraire vers d’autres pays de la région pour 
diffuser les bonnes pratiques.  

M’adressant à vous, mesdames et messieurs les 
experts douaniers de la CEEAC et de la CEMAC, 
Madame la Consultante sélectionnée par la CEA, je 
m’en voudrais, en cette circonstance, de ne pas vous 
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adresser à nouveau les remerciements du 
Gouvernement pour la préparation matérielle et la 
tenue de cette activité ici à Yaoundé. 

C’est sur cette note que je déclare ouvert l’atelier 
de formation des membres du Comité National 
d’Agrément et des Opérateurs Privés à la procédure 
d’agrément des produits industriels au Tarif 
Préférentiel de la CEEAC. 

Vive l’entreprenariat Sous-Régional, 

Vive l’intégration sous-régionale et Continentale, 

Vive le Président Paul Biya, infatigable promoteur de 
la paix et de l’intégration Sous-Régionale et 
Continentale, 

Vive le Cameroun. 

Je vous remercie pour votre aimable attention. 
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Objet : Atelier de formation des membres du Comité National d’Agrément et des 
Opérateurs   Privés à la procédure d’agrément des produits industriels au 
Tarif Préférentiel de la CEEAC (Yaoundé, 03-05 juillet 2018). 

 

Dans la perspective de la tenue à l’Hôtel La Falaise de Yaoundé, les 03-
05 juillet 2018, de l’atelier susmentionné en objet, j’ai l’honneur de vous 
transmettre ci-joint, le projet de discours d’ouverture des travaux de 
circonstance. 

   

 

 

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix – Travail – Patrie 
-------------- 

MINISTERE DU COMMERCE 
-------------- 

SECRETARIAT GENERAL 
-------------- 

DIRECTION DU COMMERCE EXTERIEUR 
-------------- 

Sous-Direction des Relations Commerciales 
Régionales et Internationales 

-------------- 
 

 
REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace – Work – Fatherland 
-------------- 

MINISTRY OF TRADE 
-------------- 

 
       
                         Yaoundé, le 28 juin 2018 

NOTE  
A L’ATTENTION DE MONSIEUR LE MINISTRE DU COMMERCE 

-Yaoundé - 
 
 
 
 
 
 

EPPOH PARFAIT 
Inspecteur des Prix, Poids et Mesures 
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